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PRINCIPES POUR UN INVESTISSEMENT RESPONSABLE 
En tant que gestionnaire d'investissement et investisseur pour le compte de ses clients, Gestion d’actifs 
Global Alpha Ltée (Global Alpha) a le devoir d'agir dans le meilleur intérêt à long terme de ses clients. Dans 
ce rôle fiduciaire, Global Alpha prend en compte les facteurs ESG dans la mesure où nous pensons qu'ils ont 
un impact potentiel sur le profil de risque et/ou de rendement des portefeuilles d'investissement. 

La politique d'investissement responsable de Global Alpha suit les directives des Principes pour 
l'investissement responsable (PRI) des Nations Unies. Les PRI sont un ensemble de directives aspirationnelles 
et volontaires pour les entités d'investissement qui souhaitent aborder les questions ESG. En octobre 2012, 
Global Alpha est devenu signataire des PRI. 

Global Alpha estime que les questions ESG peuvent avoir une incidence sur la performance des titres 
détenus dans ses portefeuilles d'investissement et, à ce titre, lorsque cela est compatible avec ses 
responsabilités fiduciaires, Global Alpha s'engage à suivre les six principes énoncés dans les PRI soutenus 
par l'ONU : 

1. Intégrer les questions ESG dans l'analyse des investissements et les processus de prise de 
décision. 

2. Intégrer les questions ESG dans les politiques et pratiques de responsabilité de la propriété. 

3. Chercher à obtenir des informations appropriées sur les questions ESG de la part des entités 
dans lesquelles elle investit. 

4. Promouvoir l'acceptation et la mise en œuvre des Principes auprès des participants à la gestion 
d'actifs. 

5. Travailler ensemble pour améliorer l'efficacité de la mise en œuvre des Principes. 

6. Rendre compte de ses activités et des progrès réalisés dans la mise en œuvre des Principes. 

GOUVERNANCE  
Le conseil d'administration de Global Alpha a la responsabilité ultime de la supervision de l'approche 
d'investissement responsable de la société.  

Au jour le jour, la surveillance interne des pratiques ESG est assurée par le Comité d'investissement. Global 
Alpha dispose d'une analyste ESG dédiée qui soutient les équipes d'investissement en fournissant des 
recherches et des services liés à l'ESG.  

En outre, tous les professionnels de l'investissement intègrent les considérations ESG dans leur analyse des 
investissements potentiels et existants lorsque ces informations sont disponibles, ainsi que l'analyse 
financière traditionnelle pour éclairer les décisions d'investissement.  L'intégration de l'ESG est motivée par 
la prise en compte des risques matériels liés à la durabilité et/ou à l'ESG qui pourraient avoir un impact sur 
le rendement des investissements, plutôt que par des principes ou des normes éthiques spécifiques.  Les 
professionnels de l'investissement peuvent toujours investir dans des titres qui présentent des risques liés à 
la durabilité et/ou à l'ESG, notamment lorsque les gestionnaires de portefeuille estiment que la 
compensation potentielle l'emporte sur les risques identifiés.  
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QUESTIONS ET OBJECTIFS ESG 
Il n'existe pas de liste définitive des questions ESG. Il ne serait pas possible ou souhaitable de produire une 
liste, ou un ensemble de définitions, qui prétendrait être exhaustive ou définitive.  

Les questions environnementales ont trait à la qualité et au fonctionnement de l'environnement naturel et 
des systèmes naturels. Les questions environnementales comprennent la perte de biodiversité, les émissions 
de gaz à effet de serre (GES), le changement climatique, les énergies renouvelables, l'efficacité énergétique, 
l'épuisement ou la pollution de l'air, de l'eau ou des ressources, la gestion des déchets, l'appauvrissement 
de la couche d'ozone stratosphérique, les changements d'affectation des sols, l'acidification des océans et 
les modifications des cycles de l'azote et du phosphore. 

Les questions sociales concernent les droits, le bien-être et les intérêts des personnes et des communautés 
ainsi que la gestion de la chaîne d'approvisionnement. Il s'agit notamment des droits de l'homme, des 
normes du travail, du travail des enfants, de l'esclavage et de la servitude pour dettes, de la santé et de la 
sécurité au travail, de la liberté d'association, de la liberté d'expression, de la gestion du capital humain et 
des relations avec les employés, de la diversité, des relations avec les communautés locales, des activités 
dans les zones de conflit, de la santé et de l'accès aux médicaments, de la protection des consommateurs 
et des armes controversées. 

Les questions de gouvernance ont trait à la gouvernance des entreprises et autres entités bénéficiaires 
d'investissements. Dans le contexte des actions cotées en bourse, il s'agit notamment de la structure, de la 
taille, de la diversité, des compétences et de l'indépendance du conseil d'administration, de la 
rémunération des dirigeants, des droits des actionnaires, de l'interaction avec les parties prenantes, de la 
divulgation d'informations, de l'éthique des affaires, des pots-de-vin et de la corruption, des contrôles 
internes et de la gestion des risques et, en général, des questions relatives aux relations entre la direction 
d'une entreprise, son conseil d'administration, ses actionnaires et les autres parties prenantes. Cette 
catégorie peut également inclure des questions de stratégie commerciale, englobant à la fois les 
implications de la stratégie commerciale pour les questions environnementales et sociales et la manière dont 
la stratégie doit être mise en œuvre dans l'ensemble de l'organisation. 

APPROCHE ESG 
Global Alpha utilise une stratégie holistique d'incorporation ESG comme un élément du processus global 
de décision d'investissement. Cette stratégie comprend la génération d'idées, la sélection de thèmes 
d'investissement, l'analyse qualitative et l'engagement. 

La génération d'idées utilise des mesures telles que la rentabilité, la croissance du chiffre d'affaires et la 
solidité du bilan pour déterminer si une entreprise peut être incluse dans les portefeuilles de Global Alpha. 

La sélection des thèmes d'investissement permet de restreindre l'univers des entreprises pour les 
portefeuilles Global Alpha. Global Alpha sélectionne les entreprises dans le contexte de leurs cinq thèmes 
d'investissement clés qui sont la consommation, la démographie, la durabilité, l'innovation et la 
collaboration. 

Dans le cadre de l'analyse qualitative, Global Alpha utilise une méthodologie interne de notation ESG pour 
évaluer les participations potentielles et existantes.  Les données ESG sont recueillies auprès de diverses 
sources et les données sur les entreprises sont utilisées pour calculer un score ESG pour toute entreprise 
individuelle. GACM évalue les entreprises en recueillant des données sur leurs activités, leurs produits et 
leurs diverses initiatives environnementales et sociales par le biais des sites Web des entreprises, de rapports, 
de réunions avec la direction et de contrôles préalables sur place. Pour toutes les participations du 
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portefeuille de Global Alpha, ces informations sont conservées dans une base de données centralisée et sont 
accessibles à l'ensemble de l'équipe d'investissement. 

L'analyse qualitative sur l'investissement responsable permet de s'assurer que les différents critères utilisés 
par Global Alpha ne sont pas enfreints. La méthodologie de notation de Global Alpha est revue chaque 
année ou lorsque des changements importants surviennent. S'il s'avère qu'une société du portefeuille ne 
respecte pas un critère, l'investissement sera réévalué et, en cas de violation grave, cette société sera vendue 
ou exclue du portefeuille Global Alpha concerné. 

Les scores ESG de Global Alpha sont mis à jour chaque année ou lorsque de nouvelles informations et 
données pertinentes sont publiées. La qualité de la recherche ainsi que les paramètres utilisés pour 
l'évaluation ESG sont examinés chaque année par l'analyste ESG dédié.   

Les facteurs ESG sont systématiquement intégrés dans divers aspects de l'analyse des investissements de 
Global Alpha, notamment l'analyse (macro) économique, l'analyse sectorielle, l'analyse de la stratégie des 
entreprises et de la qualité de la gestion, la génération d'idées, l'analyse de la valorisation, la construction 
du portefeuille, le vote par procuration et l'engagement. 

L'intégration des scores ESG de Global Alpha se fait par le biais d'outils d'évaluation et est principalement 
réalisée par des ajustements des taux d'actualisation, elle peut également inclure des ajustements du taux 
de croissance terminal. 

Global Alpha n'utilise pas de filtres d'exclusion lors de l'intégration des facteurs ESG dans le processus 
d'investissement et aborde plutôt les risques ESG par le biais de ses activités internes de recherche, 
d'engagement et de vote par procuration.de vote par procuration. 

ENGAGEMENT 
" Engagement " désigne les interactions que Global Alpha peut avoir avec les entreprises pour exercer une 
influence en ce qui concerne les questions ESG. En ce qui concerne les questions ESG, l'équipe 
d'investissement de Global Alpha interagit régulièrement avec la direction des entreprises dans lesquelles 
elle est, ou pourrait être, investie pour le compte de ses clients. L'objectif de cette interaction est de soutenir 
la recherche sur les entreprises, d'influencer les pratiques des entreprises (ou d'identifier le besoin 
d'influence) sur les questions ESG et d'encourager l'amélioration de la divulgation ESG. 

Un engagement complet sur une question ESG particulière comprend des discussions ou des interactions 
multiples, substantielles et détaillées avec une entreprise (par exemple, des courriels, des réunions et des 
appels) sur une période de plusieurs mois ou années. 

Lors de la mise en œuvre d'un programme d'engagement global avec une entreprise, Global Alpha peut 
s'engager dans une ou plusieurs des activités suivantes : 

1. Engagement direct de l'entreprise 

• Communiquer avec la direction générale des entreprises sur les questions ESG. 

• Si des préoccupations ou des risques ESG sont identifiés dans une entreprise, établir un dialogue 
avec l'entreprise pour atténuer ou éliminer ces risques et suivre les progrès au fur et à mesure 
de leur mise en œuvre.  

2. Action des actionnaires 

• Si nécessaire, soumettre des propositions d'actionnaires lors des assemblées générales 
annuelles. 
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3. Exercice du droit de vote 

• L'exercice du droit de vote fait référence au vote sur les résolutions de la direction et/ou des 
actionnaires ainsi qu'au dépôt de résolutions d'actionnaires. 

• Global Alpha fait appel aux services mondiaux de recherche sur les procurations et de vote 
d'Institutional Shareholder Services (ISS) pour l'aider à évaluer et à voter les procurations 
conformément à sa politique de vote personnalisée. En tenant compte des directives 
spécifiques de Global Alpha, ISS prépare des recommandations de vote pour toutes les 
propositions sur lesquelles Global Alpha a le droit de voter. Global Alpha estime que pour que 
son processus de vote par procuration soit couronné de succès, une certaine souplesse est 
nécessaire. Pour cette raison, elle utilise des lignes directrices plutôt que des règles et peut 
s'écarter de ces lignes directrices pour éviter des décisions de vote qui, selon elle, pourraient 
être contraires aux intérêts à long terme des actionnaires de la société. Pour plus d'informations, 
veuillez consulter notre politique de vote par procuration. 

4. Engagement collaboratif  

• Collaborer avec des participants du secteur et/ou des organisations de défense des intérêts sur 
des questions liées à l'ESG. 

CONFLITS D'INTÉRÊTS  
Nous prenons des mesures proactives pour anticiper les conflits d'intérêts raisonnablement prévisibles et 
pour évaluer la matérialité de ces conflits. Les conflits d'intérêts réels ou potentiels, y compris ceux liés à 
l'investissement responsable, ont été traités par la mise en œuvre de contrôles et de procédures appropriés. 
La politique de Global Alpha en matière de conflits d'intérêts de Global Alpha a été documentée dans notre 
manuel de politiques et de procédures. 

CONFLITS D'INTÉRÊTS  

Nous prenons des mesures proactives pour anticiper les conflits d'intérêts raisonnablement prévisibles et 
pour évaluer la matérialité de ces conflits. Les conflits d'intérêts réels ou potentiels, y compris ceux liés à 
l'investissement responsable, ont été traités par la mise en œuvre de contrôles et de procédures appropriés. 
La politique de Global Alpha en matière de conflits d'intérêts de Global Alpha a été documentée dans notre 
manuel de politiques et de procédures.  

DIVULGATIONS 
UN PRI  

En tant que signataire des UN PRI, Global Alpha est tenu de rendre compte annuellement de ses activités 
d'investissement responsable, conformément aux normes des PRI. 

Vote par procuration 

Les dossiers de vote par procuration sont communiqués aux clients sur une base trimestrielle et des 
informations supplémentaires sont disponibles sur demande.  

Divulgation relative au climat 
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Notre rapport aligné sur la TCFD décrit comment les risques et les opportunités liés au climat sont mesurés 
et gérés dans notre processus d'investissement. En outre, Global Alpha publie chaque trimestre sur son site 
Internet l'empreinte carbone de ses portefeuilles.  

Rapport sur l'investissement responsable 

Global Alpha rend compte chaque année des initiatives ESG de l'entreprise et fournit des informations sur 
ses activités d'actionnariat actif dans son rapport d'investissement responsable. Ce rapport est mis à la 
disposition du public sur notre site web.  

Politiques d'investissement responsable  

Nos politiques d'investissement responsable sont mises à la disposition des clients sur notre site Web.  

INITIATIVES INTERNES  
Global Alpha croit en la mise en œuvre du même type d'actions que celles attendues de la part des 
détenteurs de portefeuille. GACM a mis en place des initiatives qui renforcent son engagement en tant 
qu'investisseur responsable. 

Global Alpha est régie par la politique de responsabilité sociale d'entreprise de Connor, Clark, & Lunn 
Financial Group. Cette politique est gérée et maintenue par un groupe de travail centralisé sur les pratiques 
commerciales socialement responsables afin d'aider à diriger notre programme de pratiques commerciales 
concernant des questions telles que la santé et le bien-être, la diversité et l'inclusion, et la durabilité 
environnementale. 

 




